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Rapport 
de la Commission des finances chargée d'étudier le projet de loi 
constitutionnelle de Mmes et MM. David Hiler, Georges Krebs, 
Morgane Gauthier, Christine Sayegh, Mariane Grobet-Wellner, 
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Ruegsegger et Bernard Lescaze modifiant la constitution de la 
République et canton de Genève (A 2 00) (instituant une Cour des 
comptes) 

Rapport de M. Christian Grobet 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Le 30 janvier 2001, plusieurs député-e-s ont déposé un projet de loi 
constitutionnelle visant à instituer une Cour des comptes en complétant 
l’article 131 de la constitution d’un alinéa 3 disposant ce qui suit : 

3 Une Cour des comptes est instituée pour assurer un contrôle 
indépendant et autonome de l’administration cantonale, des institutions 
cantonales de droit public et des organisations subventionnées. 

Ce projet de loi constitutionnelle était accompagné d’un projet de loi 
instituant une Cour des comptes définissant les objectifs de cette Cour, son 
organisation et les moyens mis à sa disposition. 

Dans l’exposé des motifs à l’appui de ce projet de loi, ses auteurs 
relevaient que « dans les systèmes constitutionnels des Etats modernes, la 
fonction de contrôle est, en générale, considérée comme l’un des éléments 
garantissant la gestion démocratique des affaires publiques. » 
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Afin d’atteindre cet objectif, les auteurs du projet de loi ont fait valoir 
qu’il fallait créer une Cour des comptes, formée de trois juges, qui soit tout à 
fait indépendante, tant du pouvoir législatif que du pouvoir exécutif, tout en 
étant rattachée au pouvoir judiciaire. Par rapport à l’Inspection cantonale des 
finances, l’indépendance de la Cour serait garantie par son statut de 
juridiction, par l’inamovibilité de ses membres qui ont la qualité de magistrat, 
ainsi que par le libre établissement de son programme de contrôle. 

La Cour devrait rendre ses rapports et serait accessible à n’importe quel 
citoyen qui pourrait la saisir d’une demande. Elle assurerait un suivi 
systématique des conclusions de ses rapports par le biais de recommandations 
ou de dénonciations aux autorités compétentes. 

Les objectifs poursuivis par la création d’une Cour des comptes seraient 
donc de compléter les mécanismes de contrôle actuel et d’accroître la 
transparence de l’utilisation des fonds publics par les autorités et les 
organismes bénéficiant de tels fonds. 

Plus concrètement, les missions de tels organes de contrôle externe (c’est-
à-dire indépendants du pouvoir politique) seraient de : 

1. Vérifier la sincérité et la régularité des comptes du service public, 
c’est-à-dire s’assurer que les comptes décrivent correctement les 
opérations effectuées au cours de l’exercice et la situation en fin 
d’exercice. 

2. Contrôler la légalité des activités de l’Etat et des opérations décrites 
dans les comptes en examinant le bien-fondé, par rapport aux 
dispositions législatives de référence, de la constatation comme de la 
perception des recettes et, parallèlement, des engagements comme 
des paiements. 

3. Contrôler la qualité de la gestion, c’est-à-dire s’assurer du bon 
emploi des fonds publics ou des ressources allouées à une entreprise 
ou à une association subventionnée. 

 
Ce projet de loi ainsi que le projet de loi constitutionnelle furent renvoyés 

à la commission des finances. Celle-ci considéra que la Cour des comptes ne 
devait pas remettre en cause les dispositions légales applicables à l’Inspection 
cantonale des finances, qui furent au contraire précisées. 

Quant au projet de loi instituant la Cour des comptes, son texte a été 
modifié et complété par la Commission des finances. La modification la plus 
importante a porté sur le statut de la Cour des comptes. La Commission des 
finances a considéré que, pour garantir l’indépendance totale de la Cour des 
comptes, notamment dans le cadre du contrôle des comptes et de la gestion 
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des Tribunaux, il fallait que la Cour ne fasse pas partie du pouvoir judiciaire 
et bénéficie d’un statut totalement indépendant à la fois du pouvoir exécutif, 
du pouvoir législatif et du pouvoir judiciaire. Pour garantir cette 
indépendance, la Commission des finances a voulu que les trois magistrats 
formant la Cour soient élus par le peuple. 

Il n’était donc plus possible de renvoyer les questions relatives à 
l’organisation de la Cour des comptes ainsi qu’à l’élection et au statut des 
juges à la loi d’organisation judiciaire. Au terme de la première lecture du 
projet de loi amendé et par mesure de simplification, la Commission des 
finances a pensé pouvoir appliquer par analogie la loi sur l’organisation 
judiciaire en ce qui concerne les procédures de nomination et le statut des 
magistrats de la Cour des comptes. 

Le rapporteur soussigné, qui avait participé à la dernière séance de la 
Commission finances consacrée à la première lecture du projet de loi, fit 
valoir que ce renvoi à la loi d’organisation judiciaire n’était pas adéquat et 
que la constitution devait être complétée d’un certain nombre de dispositions 
quant à l’élection des magistrats à une Cour des comptes indépendante du 
pouvoir judiciaire. 

Ce point de vue fut partagé par le professeur Blaise Knapp, qui a été 
mandaté à cet effet et qui a rendu un avis de droit particulièrement fouillé de 
39 pages, annexé au présent rapport, analysant les compétences de la Cour 
des comptes et indiquant – s’agissant d’une institution distincte du pouvoir 
judiciaire – quelles sont les différentes dispositions constitutionnelles et 
légales qui devaient, à son avis, être adoptées dans le cadre de cette 
institution nouvelle dont les membres seraient élus par le peuple. 

Dans son avis de droit, le professeur Knapp a abordé une question 
particulièrement délicate, à savoir la saisine de la Cour des comptes par un 
citoyen, le projet de loi résultant de la première lecture prévoyant qu’un 
citoyen pouvait « saisir » la Cour des comptes. La question se posait de 
savoir si la personne en cause devenait partie dans la procédure devant la 
Cour et si les décisions de celle-ci étaient sujettes à recours. 

Cette question a été clarifiée par une correction apportée à l’article 2, 
alinéa 1, du projet de loi en prévoyant que « toute personne peut 
communiquer à la Cour des comptes (et non « saisir ») des faits ou des 
pratiques dont elle a connaissance et qui pourraient être utiles à 
l’accomplissement de ses tâches ». 

L’intervention faite auprès de la Cour des comptes constitue donc une 
simple information. L’alinéa précité précise encore que « la Cour des 
comptes décide librement si elle entend donner suite aux démarches dont elle 
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a fait l’objet », de sorte que la Cour des comptes est libre de donner suite ou 
non aux informations qui lui sont adressées. Enfin, l’alinéa précise que les 
auteurs de ces informations ne peuvent pas intervenir dans les procédures de 
contrôle engagées par la Cour des comptes, celles-ci étant de nature non 
contentieuse. 

Ces précisions apportées au projet de loi rendent sans objet les 
commentaires du professeur Knapp sur cette question épineuse. La 
Commission s’étant, par ailleurs, ralliée au point de vue du professeur Knapp 
portant sur l’indépendance de la Cour des comptes par rapport au pouvoir 
judiciaire, l’essentiel des observations et propositions qu’il a formulées ont 
été prises en compte dans le cadre d’un nouvel article constitutionnel portant 
le numéro 141, qui fixe les bases de la Cour des comptes et de l’élection des 
ses membres. 

La volonté de la Commission des finances d’instituer une Cour des 
comptes totalement indépendante, y compris par rapport au pouvoir 
judiciaire, a amené certains députés à se poser la question de savoir si le 
Grand Conseil n’allait pas créer un « quatrième pouvoir ». 

Notre régime constitutionnel suisse est fondé sur le concept des trois 
pouvoirs, le pouvoir législatif, le pouvoir exécutif et le pouvoir judiciaire qui 
sont mis sur un pied d’égalité et qui sont indépendants les uns des autres. 

Même si la Cour des comptes constitue une autorité totalement 
indépendante des trois pouvoirs précités, on ne saurait pour autant considérer 
la Cour des comptes comme un « quatrième pouvoir », ce d’autant plus que 
ses compétences sont limitées dans le sens où elle doit rendre des rapports sur 
les entités qu’elle contrôle. La Cour des comptes n’a donc pas de pouvoir de 
décision et ne peut pas imposer des mesures aux entités contrôlées. Il 
appartiendra au Grand Conseil, au Conseil d’Etat et au pouvoir judiciaire de 
décider quelles suites ils entendent donner aux rapports de la Cour des 
comptes. Dans le cadre de cette réflexion relative aux trois pouvoirs, il faut 
bien admettre que ceux-ci se répartissent en diverses autorités de décision, 
tout particulièrement dans le cadre d’un Etat fédéral comme la Suisse où il y 
a trois échelons de pouvoirs exécutifs, législatifs et judiciaires (à savoir la 
Confédération, les cantons et les communes).  

Il faut par ailleurs relever que chacun des trois pouvoirs empiète l’un sur 
l’autre, puisque les exécutifs légifèrent sous forme de règlements et statuent 
sur des recours. Le pouvoir législatif a des compétences administratives et 
statue parfois même sur des recours. La notion des trois pouvoirs doit donc 
être traitée d’une manière assez large en fonction du développement de nos 
diverses institutions. 
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Commentaire de l’article 141 de la constitution 

Alinéa 1 
Les institutions cantonales de droit public et les organismes 

subventionnés sont soumis à un contrôle indépendant et autonome qui est 
confié à la Cour des comptes. L’indépendance de cette institution et son 
autonomie sont garantis d’entrée de cause. 

La Cour des comptes procède à des contrôles relevant de son libre choix. 
Elle n’est donc pas tenue de donner suite aux demandes ou informations qui 
lui sont adressées, sous réserves des demandes émanant du Grand Conseil, du 
Conseil d’Etat ou du pouvoir judiciaire qui ne peuvent pas être classées sans 
suite, ni sans explication, selon l’exigence posée à l’article 2, alinéa 2, de la 
loi.  

La Cour des comptes est, par ailleurs, tenue d’établir des rapports rendus 
publics sur les objets qu’elle a choisis de traiter. 

Il faut, en outre, préciser qu’il n’y a aucune préséance de la Cour des 
comptes par rapport à l’Inspection cantonale de finances, contrairement à ce 
que préconise la professeur Knapp. Ces deux institutions se trouvent sur un 
pied d’égalité et il n’y a donc pas de préséance de la Cour des comptes. Les 
deux institutions peuvent engager simultanément des enquêtes auprès d’une 
même entité. Nombre d’établissements publics sont déjà soumis à la 
surveillance de plusieurs autorités de contrôle sans que cela ne crée de 
problèmes. On peut, toutefois, penser que la Cour des comptes et l’Inspection 
cantonale des finances développeront une politique d’information et de 
coordination relative à leurs enquêtes. 

Alinéa 2 
La Cour des comptes est élue selon le système majoritaire, selon le même 

mode d’élection que le Conseil d’Etat, les exécutifs communaux et les 
tribunaux. 

Alinéa 3 
Vu les qualifications requises pour un magistrat siégeant à la Cour des 

comptes, il est apparu judicieux de fixer un âge minimum de 27 ans pour être 
éligible. Aucun âge limite n’a par contre été fixé dans la constitution, 
considérant que le corps électoral était apte à se déterminer. 

Alinéa 4 
Il est apparu judicieux de fixer, comme pour les tribunaux, une période de 

fonctionnement de six ans. 
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Alinéa 5 
Il appartient à la Cour des comptes d’établir chaque année son budget de 

fonctionnement qui sera inscrit au budget de l’Etat, comme cela est le cas 
pour le budget du pouvoir judiciaire, qui devra être adopté par le Grand 
Conseil. Il en va de même pour ses comptes et son rapport de gestion. Le 
Grand Conseil pourra déléguer le contrôle des comptes à l’Inspection 
cantonale des finances. 

Alinéa 6 
Le Grand Conseil exerce la haute surveillance de la Cour des comptes, 

comme le Conseil fédéral exerce la haute surveillance du Tribunal fédéral. 
Cette haute surveillance qui pourrait intervenir en cas de dysfonctionnements, 
est normale. Toute institution doit être soumise à une surveillance et ne 
saurait prétendre échapper à un contrôle de son fonctionnement, au risque 
que certains abus ne soient commis et ne puissent pas être sanctionnés sous 
une forme ou une autre. 

Les magistrats du pouvoir judiciaire peuvent faire l’objet de mesures 
disciplinaires de la part du Conseil supérieur de la magistrature. La 
Commission n’a pas voulu préciser la portée de la haute surveillance du 
Grand Conseil, mais celui-ci pourra prendre les mesures qui s’imposent en 
fonction des circonstances, notamment en cas d’insuffisances ou de fautes de 
la part des magistrats de la Cour des comptes. 

Le Conseil d’Etat est soumis à la surveillance du Grand Conseil et le 
pouvoir judiciaire à celle du Conseil supérieur de la magistrature. Quant au 
Grand Conseil, qui constitue l’émanation du peuple, il est précisément 
soumis à la sanction de ce dernier. 

Alinéa 7 
La loi d’application règle le nombre des magistrats de la Cour des 

comptes qui doit s’élever à trois au moins, ce qui permet au Grand Conseil 
d’augmenter, si nécessaire, le nombre des magistrats et des suppléants, 
comme il le fait pour les juges du pouvoir judiciaire, contrairement à ce qui 
est prévu pour le pouvoir judiciaire, le Grand Conseil n’est pas chargé d’élire 
un remplaçant en cas de vacance. Les autres questions d’organisation sont 
fixées par la loi. 

Article 47, alinéa 1, article 50, alinéa 6 et article 74, alinéa 1 
Certaines autres dispositions de la constitution doivent faire l’objet de 

modifications formelles. L’alinéa 47 spécifie que la Cour des comptes est 
élue par le peuple, comme c’est le cas pour le Conseil d’Etat, le Grand 
Conseil et le pouvoir législatif. 
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L’article 49, alinéa 1, relatif à la prestation de serment des magistrats élus 
par le peuple, doit bien entendu être appliqué à ceux siégeant à la Cour des 
comptes. 

Enfin, l’article 74, alinéa 1, fixe les incompatibilités imposées aux 
membres de la Cour des comptes. 

 
Au vu de ce qui précède, la Commission des finances à l’unanimité vous 

recommande, Mesdames et Messieurs les députés, d’adopter le présent projet 
de loi. 
 
 
 
Annexe : avis de droit du professeur Knapp 
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Projet de loi constitutionnelle 
(8447) 

modifiant la constitution de la République et canton de Genève (A 2 00) 
(instituant une Cour des comptes)  

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Article unique 
La constitution de la République et canton de Genève, du 24 mai 1847, est 
modifiée comme suit : 
 
Art. 47, al. 1 (nouvelle teneur) 
1 Le Conseil général élit directement le pouvoir législatif, le pouvoir exécutif, 
le pouvoir judiciaire et la Cour des comptes. 
 
Art. 49, al. 1 (nouvelle teneur) 
1 Les députés au Grand Conseil, les membres du Conseil d’Etat, les 
magistrats du pouvoir judiciaire, les magistrats de la Cour des comptes, les 
conseillers municipaux et les magistrats communaux entrent en fonctions 
après avoir prêté serment. La prestation de serment a lieu au plus tard dans 
les 30 jours qui suivent la date de leur élection, sauf en cas d’impossibilité 
justifiée. 
 
Art. 50, al. 6 (nouveau) 
6 Lors de l’élection de la Cour des comptes, si le nombre des candidats 
inscrits ne dépasse pas celui des magistrats à élire, l’élection est tacite. Le 
Conseil d’Etat proclame tous ces candidats élus sans scrutin. En cas de 
vacance dans l’intervalle de la prochaine élection, il est procédé dans les trois 
mois à une élection partielle. 
 
Art. 74, al. 1 (nouvelle teneur) 
1 Sont incompatibles avec le mandat de député les fonctions :  

a) de conseiller d’Etat et de chancelier d’Etat; 
b) de collaborateur de l’entourage immédiat des conseillers d’Etat et du 

chancelier d’Etat; 
c) de collaborateur du service du Grand Conseil; 
d) de cadre supérieur de la fonction publique; 
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e) de magistrat du pouvoir judiciaire, à l’exception des juges suppléants et 
des juges prud’hommes; 

f) de magistrat de la Cour des comptes. 
 
Titre IXA Cour des comptes (nouveau) 
 
Art. 141 Cour des comptes (nouveau) 
1 Un contrôle indépendant et autonome de l’administration cantonale, des 
institutions cantonales de droit public et des organismes subventionnés est 
confié à une Cour des comptes. Les contrôles qu’elle opère relèvent du libre 
choix de la Cour et font l’objet de rapports rendus publics, pouvant 
comporter des recommandations, qui sont communiqués au Conseil d’Etat, 
au Grand Conseil ainsi qu’à l’entité contrôlée. 
2 La Cour des comptes est élue par le Conseil général en un seul collège, 
selon le système majoritaire. 
3 Sont éligibles à la Cour des comptes les électeurs laïques, jouissant de leurs 
droits civiques et âgés de 27 ans accomplis. Les autres conditions d’éligibilité 
sont fixées dans la loi. 
4 La Cour des comptes est renouvelée intégralement tous les 6 ans. Les 
magistrats sortants de charge sont immédiatement rééligibles. Ils entrent en 
fonctions sitôt après avoir prêté serment devant le Grand Conseil. 
5 La Cour des comptes établit chaque année son budget de fonctionnement, 
inscrit au budget de l’Etat dans une rubrique spécifique à cet effet, ainsi que 
ses comptes et un rapport de gestion qui sont soumis à l’approbation du 
Grand Conseil. 
6 Le Grand Conseil exerce la haute surveillance de la Cour des comptes. 
7 La loi fixe les compétences et le nombre des membres de la Cour des 
comptes, qui est composée d’au moins trois magistrats à plein temps et d’au 
moins un suppléant. Elle règle l’exécution du présent article. 
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